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 n° 158 153 du 10 décembre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 mai 2015, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 14 avril 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 mai 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 août 2015 convoquant les parties à l’audience du 18 septembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M. HOUGARDY, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 15 octobre 2014, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour en sa qualité de 

sœur de l’épouse d’un Belge. 

 

Le 14 avril 2015, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la partie requérante, une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes 

attaqués, sont motivées comme suit : 
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« l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen l'Union 

ou d'autre membre de ta famille d'un citoyen de l'Union ; 

 

L'intéressée a introduit une demande de séjour en qualité de conjointe de Mr [C. P.]. Cette demande a 

été refusée pour défaut de cellule familiale en date du 28.11.2013. 

Le 15/10/2014, elle introduit une demande en qualité d'autre membre de famille d'un citoyen de l'Union 

(article 47/1 de la Loi du 15/1211980). Bien que l'intéressée établit valablement sa filiation avec son 

beau-frère [G. J.], époux de sa sœur [D. V.], elle ne démontre pas être, dans son pays de provenance, à 

sa charge ou faire partie de son ménage. En effet, l'intéressée est arrivée en Belgique avec un visa 

court séjour. 

 

Dans un courrier récapitulatif, Mr [G. J.] indique les documents déposés le 17 décembre 2014 à la 

commune d'Anderlecht en vue de démontrer la qualité à charge de l'intéressée. 

 

- un envoi d'argent daté du 16/03/2013 d'un montant de 150€. Le seul disponible auprès de la société 

Western Union (ancienneté maximale de deux ans). 

- une attestation médicale indiquant que l'intéressée a été hospitalisée à Bruxelles (hôpital Molière) 

en avril 2005 et en avril 2008. 

- L'hébergement de l'intéressée à son domicile suite à la rupture avec son mari [P. C.] en octobre 

2013 

- l'aide financière apporté à l'intéressée pour ces voyages effectués en Albanie 

 

Ces documents sont insuffisants pour établir le caractère à charge de l'intéressé car : 

 

-l'intéressée ne produit pas les documents relatifs au revenu du citoyen de l'UE qui ouvre le droit au 

séjour. Ces documents doivent permettre d'estimer la capacité financière du citoyen de l'UE à prendre 

en charge une personne supplémentaire à son ménage ; 

-elle ne produit pas les documents démontrant qu'elle est sans ressources ou que ses ressources sont 

insuffisantes au pays de provenance. En effet l'Intéressée doit démontrer qu'elle était dans son pays 

d'origine dans un état d'indigence justifiant une prise en charge par son beau-frère ; 

-l'envoi d'argent du 16/03/2013, le soutien apporter à l'intéressée pour son hospitalisation en avril 2005 

et en avril 2008, l'hébergement au domicile de son beau-frère en octobre 2013 démontrent tout au plus 

que l'intéressé a été aidé ponctuellement par son beau-frère. Cela n'établit pas pour autant qu'elle vit à 

sa charge. 

 

L'intéressée ne démontre donc pas qu'elle était dans son pays de provenance dans une situation de 

dépendance financière à l'égard de son beau-frère. 

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40 bis/ 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est 

donc refusée. 

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, t'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le 

territoire du Royaume dans. les 30 jours vu qu'il/elle n'est autorisé(e)ou admis(e) à séjourner à un autre 

titre, : la demande de séjour introduite le 15/1012014 en qualité de belle-sœur (autre membre de famille) 

d'un citoyen de l'UE lui a été refusée ce jour. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, qui est libellé comme suit : 

 

« MOYEN UNIQUE 

 

Pris de la violation de l’article 42 §1er, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 52 §4, 

alinéa 2 de l’A.R. du 8 octobre 1981. 

 

Il n’est pas contestable que la demande de séjour de la requérante a été introduite auprès de 

l’administration communale d’Anderlecht en date du 15 octobre 2014, ainsi qu’en atteste l’annexe 19ter 

qui lui a été délivrée à cette date (cfr annexe 2). 
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Il n’est pas davantage contestable que la décision attaquée, formellement datée du 14 avril 2015, n’a 

été transmise à l’administration communale de Woluwe-Saint-Lambert que le lendemain, soit le 15 avril 

2015 à 19:33, ainsi qu’en atteste la mention apposée par l’appareil de télécopie en haut de chacune des 

pages de ladite décision, de telle sorte que seule cette dernière date est certaine et incontestable. 

 

Or, l’article 42 §1er, alinéa 1 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que 

« Le droit de séjour de plus de trois mois dans le Royaume est reconnu le plus rapidement possible et 

au plus tard six mois après la date de la demande telle que prévue au § 4, alinéa 2, au citoyen de 

l'Union et aux membres de sa famille qui sont dans les conditions et pour la durée déterminées par le 

Roi, conformément aux règlements et directives européens. La reconnaissance tient compte de 

l'ensemble des éléments du dossier. ». 

et l’article 52, §4, alinéa 2 de l’A.R. du 8 octobre 1981 précise à cet égard que 

« Si le Ministre ou son délégué reconnaît le droit de séjour ou si aucune décision n'est prise dans le 

délai prévu à l'article 42 de la loi, le bourgmestre ou son délégué délivre à l'étranger une "carte de 

séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union conforme au modèle figurant à l'annexe 9". ». 

 

Il s’ensuit que - conformément à ces dispositions - le droit au séjour de la requérante lui était d’ores et 

déjà acquis à la date du 15 avril 2015 et que la décision attaquée est donc tardive. 

 

En effet, ainsi que mentionné supra, seule est certaine et indicutable la date du 15 avril 2015, rien ne 

garantissant que la date du 14 avril 2015 - certes formellement mentionnée en bas de la décision 

attaquée - ne constitue pas en fait une anti-datation de sa décision par l’admistration afin de contrer 

l’effet du dépassement du délai légal. 

 

L’acte attaqué, en ce qu’il porte ainsi potentiellement atteinte aux articles 42 §1er, alinéa 1er de la loi du 

15 décembre 1980 et 52 §4, alinéa 2 de l’A.R. du 8 octobre 1981, doit donc se voir annulé. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 42, §1er, alinéa 1
er

 de la loi du 

15 décembre 1980, « [l]e droit de séjour de plus de trois mois dans le Royaume est reconnu le plus 

rapidement possible et au plus tard six mois après la date de la demande telle que prévue au § 4, alinéa 

2, au citoyen de l'Union et aux membres de sa famille qui sont dans les conditions et pour la durée 

déterminées par le Roi, conformément aux règlements et directives européens. […] ».  

 

Il rappelle également qu’aux termes de l’article 52, § 4, alinéas 2 et 5, de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, tel qu’applicable 

lors de la prise des actes attaqués, « [s]i le Ministre ou son délégué reconnaît le droit de séjour ou si 

aucune décision n'est prise dans le délai prévu à l'article 42, de la loi, le bourgmestre ou son délégué 

délivre à l'étranger une “carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union” conforme au 

modèle figurant à l'annexe 9. […]. Si le ministre ou son délégué ne reconnaît pas le droit de séjour, cette 

décision est notifiée au membre de la famille par la remise d'un document conforme au modèle figurant 

à l'annexe 20, comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de 

l'attestation d'immatriculation. […] ». 

 

3.2. Il ressort de l’examen du dossier administratif que la partie requérante a introduit sa demande de 

carte de séjour de plus de trois mois le 15 octobre 2014 auprès de l’administration communale de 

Woluwe-saint-Lambert et que la partie défenderesse y a répondu par une décision prise le 14 avril 2015, 

soit dans le délai prévu par les dispositions susvisées. 

 

S’agissant du reproche formulé en termes de requête, selon lequel cette décision du 14 avril 2015 n’a 

été transmise à l’administration communale que le lendemain, le 15 avril 2015, le Conseil remarque que 

la partie requérante demeure en défaut de contester sérieusement le constat selon lequel la décision a 

été prise le 14 avril 2015. Le fait que cette décision a été transmise à l’administration communale par 

une télécopie datée du 15 avril 2015, n’énerve en rien ce constat. Quant à l’allégation suivant laquelle 

« rien ne garanti[t] que la date du 14 avril 2015 (…) ne constitue pas en fait une anti-datation de sa 

décision par l’administration afin de contrer l’effet du dépassement du délai légal », le Conseil constate 

qu’elle se fonde sur une pétition de principe qui ne repose sur aucun élément concret ou sérieux. 

 

À titre surabondant, le Conseil relève qu’aucune des dispositions susvisées ne fixe de délai de 

notification d’une décision de refus de reconnaissance d’un droit de séjour au citoyen de l’Union ou au 
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membre de sa famille, ni ne prévoit que le droit de séjour doit lui être reconnu lorsque la notification de 

cette décision intervient plus de six mois après l’introduction de la demande.  

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix décembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme G. CANART, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. CANART M. GERGEAY 

 


